
 

 

 

Rapport de la réunion du comité F.C.L. du 17 juin 2020 

Présents : M. Robert Heinisch, M. Manuel Mullenbach, M. Julien Vinciotti, M. Nico Dusseldorf, 
M.Christian Schumacher, M.Claude Dresch, M. Mike Heusbourg, M. Christian Hess (FLF). 

Absents :  Néant 

Les deux rapports du 12.02.2020 et du 06.05.2020 ont été validés. 

 
1) Compétitions officielles : 

 
a) Les décisions du Comité FCL du 06.05 concernant l’annulation de la Saison 2019/20 ont été 

validés par le CA FLF 19/20. 
 

b) Saison 2020/21 : La décision de faire participer le FC Centre de Rétention aux compétitions 
officielles est reportée. 
 

Les Centres Médico-sportifs restent actuellement fermés. En cas de réouverture les clubs seront 
informés par mail. Les informations sur la prolongation du médico pour 2020 sont disponibles 
au BIO No. 14 03/06. 
 
L’établissement d’un calendrier pour la nouvelle saison 2020/2021 n’est pas possible 
actuellement suite défaut calendrier de la part de la FLF. 

 
2) Caisse :  

 
Le comité décide d’octroyer une aide financière COVID-19 de 250€ par équipe. L’aide parviendra 
aux clubs par virement séparé. Ceci ne concerne que les clubs ayant participé aux compétitions 
officielles. 
 

3) Licences :  

Suite aux nouvelles instructions du déconfinement le Comité du FCL a décidé de procéder à la 
vérification des licences du 14.09 – 16.09.2020 au lieu du mois de février 2021 à Mondercange. 
M. Mullenbach informera les clubs par mail. 

Le Ministère des Sports accorde une aide financière spécifique forfaitaire COVID-19 à chaque 
club de sport régissant un sport de compétition et affiliée à une fédération sportive agréée. M. 
Mullenbach vous fera parvenir les instructions pour demander cette aide. 

Nous suggérons aux clubs de demander les formulaires FLF Non-joueur et 7A aussi bien que 
pour les nouvelles que les anciennes licences. 

 



 

 

 

 
4) Divers : 

 
a) Correspondances :  

Le FC Luxair, le FC Stugalux et l’AS Instituteurs ont félicité le comité FCL pour les décisions 
concernant l’annulation de la saison 2019/2020 qu’ils approuvent totalement. 

b) L’Assemblée Générale ordinaire reste fixé provisioirement au 14.11.2020. Le lieu reste à 
déterminer.  

c) A partir du 30.062020 l’adresse heinrobi@numericable.lu est définitivement supprimée. 
Prière d’utiliser l’adresse suivante: heinischr52@gmail.com s.v.p. 

La prochaine réunion aura lieu mercredi le 15 juillet 2020 à 17h30 à Mondercange. 
 
 
 

Schouweiler, le 17 juin 2020 


